
 28 Février 2022



 28 Février 2022



 28 Février 2022



28 F2VRIER 2022



PLUI  - CCSPN 

 

1 

Annexe – délibération nouvel arrêt PLUI  

AVIS RECUS au 8 février 2022 

Structure/institution Date  Avis  

CC Pays de Fenelon Délibération en date du 1er 

décembre 2021 

Favorable 

Commune de Tamniès Délibération en date du 15 

décembre 2021 

Favorable assorti de recommandations  

Commune de Marcillac Saint Quentin Délibération en date du 21 

décembre 2021 

Favorable assorti de recommandations  

Commune de Marquay Délibération en date du 20 

décembre 2021 

Favorable assorti de recommandations  

Commune de Sarlat la Canéda Délibération en date du 13 

décembre 2021 

Favorable assorti de recommandations et 

sous réserves de modifications 

Commune de Beynac et Cazenac Délibération en date du 9 

décembre 2021 

Favorable assorti de recommandations  

Commune de Saint Vincent de Cosse Délibération en date du 12 

décembre 2021 

Défavorable 

Commune de Saint Vincent le Paluel Délibération en date du 16 

décembre 2021 

Favorable assorti de recommandations et 

sous réserves de modifications 

Commune de Saint André Allas Délibération en date du 15 

décembre 2021 

Favorable  

Commune de Sainte Nathalène Délibération en date du 14 

décembre 2021 

Favorable assorti de recommandations  

Commune de Vezac Délibération en date du 6 

décembre 2021 

Favorable assorti de recommandations  

Commune de Vitrac Délibération en date du 20 

décembre 2021 

Favorable assorti de recommandations et 

sous réserves de modifications 

Commune de Proissans Délibération en date du 6 

décembre 2021 

Favorable assorti de recommandations  

Commune de la Roque Gageac Délibération en date du 21 

décembre 2021 

Favorable assorti de recommandations et 

sous réserves de modifications 

Conseil Départemental de la Dordogne  Courrier en date du 11 janvier 

2022 concernant la prise en 

compte des déviations 

(Contournement de Beynac, et 

Déviation nord de sarlat) 

Demande de modifications dans le 

règlement écrit et d’ajout d’un 

emplacement réservé. 

GRTGAZ Courrier en date du 20 

décembre 2021 

Demande de prise en compte de 

servitudes et demandes de modifications 

à la marge.  

Conseil Régional Nouvelle Aquitaine Courrier en date du 13 

décembre 2021 

Avis réservé assorti de recommandations 

Unité Départementale de l’Architecture 

et du Patrimoine (UDAP) 

Courrier en date du 12 janvier 

2022 

Avis assorti de recommandations sur le 

zonage d’urbanisme dans les espaces 

protégés et sur le règlement écrit au titre 

de l’article L 151-19 du code de 

l’urbanisme  

Chambre d’Agriculture de la Dordogne Courrier en date du 12 janvier 

2022 

Avis réservé assorti de recommandations 

au PADD, règlement écrit, zonage et sur 

les changements de destinations.  

Service interministériel de défense et 

de protection civile (SDIS) 

Mail en date du 20 décembre 

2021 

Avis favorable sous réserve de respecter 

le nouveau règlement départemental de 

défense extérieure contre l’incendie 

Agence Régionale de la Santé (ARS)  Courrier à destination de la 

DDT en date du 22 décembre 

2021 

Avis favorable sous réserve du respect 

des observations formulées 
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Annexe – délibération nouvel arrêt PLUI  

Direction Générale de l’Aviation civile Courrier à destination de la 

DDT en date du 12 octobre 

2021 

Avis rappelant les servitudes à prendre 

en compte. 

Centre Régionale de la Propriété 

Forestière (CNPF) 

Courrier en date du 14 janvier 

2022 

Avis favorable avec réserve de prise en 

compte de l’activité forestière au sein du 

PADD 

Institut National de l’Origine et la 

Qualité (INAO)  

Courrier en date du 3 janvier 

2022 

Avis favorable  

Ministère des Armées Avis à destination de la DDT 

en date du 22 octobre 2021 

Demande de prise en compte d’une 

servitude oubliée dans le Projet de PLUi.  

Direction Départementale des 

Territoires (DDT 24) 

Avis en date du 31 décembre 

2021 

Avis favorable avec réserves 

- conformité avec la récente loi n°2021-

1104 du 22 Août 2021 

- analyse objectivée de la consommation 

d’espaces naturels agricoles et forestiers 

- compatibilité avec le SDAGE Adour 

Garonne concernant la gestion et 

préservation de la ressource en eau 

- compléments nécessaires à l’évaluation 

environnementale du PLUi 

- reconsidération de choix de zonage 

portant atteinte aux espaces naturels 

agricoles ou forestiers 

Avis de la Mission Régionale 

d’Autorité environnementale de 

Nouvelle Aquitaine (MRAE) 

Avis délibéré en date du 12 

janvier 2022 

Avis assorti de recommandations 

multiples sur différents thèmes. 

« Globalement le PLUi doit être revu 

dans le sens d’un effort significatif de 

maitrise de la consommation des espaces 

naturels agricoles et forestiers et de la 

préservation des nombreux milieux 

sensibles du territoire »  

 

AVIS EN ATTENTE au 08 février 2022 

Structure/institution Date  Avis  

Conseil Départemental de la Dordogne 

 

Avis général sur le PLUI  En attente 

CDPENAF  Commission réunie le 14 

janvier 2022 

En attente des conclusions 

DDT au titre de la dérogation à la règle 

d’urbanisation limitée en l’absence de 

SCOT 

Date butoir du 13 février 2022 En attente des conclusions  
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Annexe – délibération nouvel arrêt RLPi  

AVIS RECUS au 8 février 2022 

Structure/institution Date  Avis  

Commune de Tamniès Délibération en date du 15 décembre 

2021 

Favorable  

Commune de Marcillac Saint Quentin Délibération en date du 21 décembre 

2021 

Favorable  

Commune de Marquay Délibération en date du 20 décembre 

2021 

Favorable  

Commune de Sarlat la Canéda Délibération en date du 13 janvier 

2022 

Favorable assorti de 

recommandations et sous réserves 

de modifications 

Commune de Beynac et Cazenac Délibération en date du 9 décembre 

2021 

Favorable 

Commune de Saint Vincent de Cosse Délibération en date du 12 décembre 

2021 

Défavorable 

Commune de Saint Vincent le Paluel Délibération en date du 16 décembre 

2021 

Favorable  

Commune de Saint André Allas Délibération en date du 15 décembre 

2021 

Favorable  

Commune de Vezac Délibération en date du 6 décembre 

2021 

Favorable  

Commune de Vitrac Délibération en date du 20 décembre 

2021 

Favorable assorti de 

recommandations et sous réserves 

de modifications 

Commune de Proissans Délibération en date du 20 Janvier 

2022 

Favorable assorti de 

recommandations  

Commune de la Roque Gageac Délibération en date du 21 décembre 

2021 

Favorable 

Unité Départementale de l’Architecture et 

du Patrimoine (UDAP) 

Courrier à destination de la DDT en 

date du 12 janvier 2022 

Avis défavorable en l’état  

Chambre d’Agriculture de la Dordogne Courrier en date du 27 janvier 2022 Favorable, pas d’observations 

Ministère des Armées Mail en date du 9 décembre 2021 Favorable sans observations  

Direction Départementale des Territoires 

(DDT 24) 

Avis en date du 13 Janvier 2022 Avis défavorable à ce stade au 

regard de la non-conformité avec la 

réglementation et donc le code de 

l’environnement : 

« La prise en considération des 

remarques formulées doit permettre 

de limiter ce risque et sécuriser 

l’aboutissement de la procédure 

jusqu’à son approbation courant de 

l’année 2022 ».  

CDNPS  Commission réunie le 2 février 2022 Défavorable 

Association Paysages de France Courrier en date du 29 janvier 2022 Défavorable  

 

AVIS EN ATTENTE au 08 février 2022 

Structure/institution Date  Avis  

Commune de Sainte Nathalène Délibération  En attente réputée favorable  
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Cession d’un bien par l’Établissement public foncier de Nouvelle Aquitaine  
  

VALIDATION DU PRIX DE CESSION 

  
(À retourner par courrier électronique : contact@epfna.fr ou par courrier postal : EPF NA, 107 boulevard du Grand Cerf, CS 70432, 86011 Poitiers cedex)  

   
1) Désignation des biens cédés par l’EPF « SCI France TABAC – Parcelle CI n°31-78p »  

  
Parcelles bâties, situées Les Eyrards sur la Commune de SARLAT LA CANEDA, cadastrées section CI n°31 et n°78p, pour 

une contenance totale de 33 944 m².  
  

  
2) Désignation de l’acquéreur  

  

Nom : FAULKMAN INVESTISMENTS SL  
Adresse : ZONA BENIMARCO COSTERA 54A – FANADIX - 03720 BENISSA ALICANTE – Espagne - CIF : B54818752  
   
3) Détail du prix de cession (HT) arrêté au 01/02/2022  

  

  Acquisition  1 300 000,00 €  

       

 
    
4) Apurement des comptes  

  
L’apurement du compte de gestion sera réalisé sur facture à la collectivité signataire de la convention en dehors de 

l’acte de cession. L’envoi de la facture d’apurement se fera pour les actes qui se signeront cette année sur la période 

s’étalant du 1er janvier au 31.07.2022, une date butoir au 30.06.2023 puis pour les actes qui se signeront du 01.08.2022 

au 31.12.2022, une date butoir au 30.06.2024.  
   
5) Coordonnées du Notaire rédacteur de l’acte  

  
Maître Kristel COURT – 45 Allée de Chartres 33 000 BORDEAUX  
   
À Sarlat la Caneda, le _______________________    

   Monsieur Jean Jacques de Peretti  
   Président  
   Signature et Cachet  

 Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine  

Prix de cession HT   1   300   000,00   €   
  
Prix TTC   1   300   000,00  €   

www.epfna.fr   

25 février 2022



 

 

107 boulevard du Grand Cerf - CS 70432 - 86011 POITIERS CEDEX | Tél : 05 49 62 67 52| contact@epfna.fr  RCS 
de Poitiers - Siret 510 194 186 00035 - Code APE 8413  
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CONVENTION  

DE PARTENARIAT ET D’ASSISTANCE TECHNIQUE À LA 

DÉFINITION DU PROGRAMME  

 

Entre  

La Communauté de Communes de Sarlat - Périgord Noir, ayant son siège à Sarlat-La Canéda 

(24200), Place Marc Busson, représentée par Jean-Jacques De PERETTI, Président, 

Ci-après désignée par La CCSPN, 
 

Et 

UNITEC, association ayant son siège à Pessac (33600), Centre Condorcet, 162 avenue du Docteur 
Albert Schweitzer représentée par Didier ROUX, Président, 

 
 
 
La Communauté de Communes de Sarlat - Périgord Noir et UNITEC sont ci-après dénommées, 
individuellement, une « Partie », et collectivement les « Parties ». 

 

PRESENTATION DES SIGNATAIRES 

La Communauté de communes Sarlat – Périgord Noir est issue de la fusion, au 1er janvier 2011, de 
deux Communautés de communes, celle du Périgord Noir et celle du Sarladais. 
 
Elle compte 13 communes au total : Beynac-et-Cazenac, La Roque-Gageac, Marcillac Saint-Quentin, 
Marquay, Proissans, Sarlat-La Canéda, Sainte Nathalène, Saint André-Allas, Saint Vincent-de-Cosse, 
Saint Vincent Le Paluel, Tamniès, Vézac et Vitrac. 
 
Pour ses 17 000 habitants, elle intervient dans des domaines d’intérêt général tels que 
l’environnement, le développement économique, le tourisme, l’entretien de la voirie, le logement… 
La Communauté de communes Sarlat – Périgord Noir aborde les actions publiques dans leur globalité 
leur donnant ainsi une meilleure cohérence. 
 
L’objectif fixé par les élus consiste à valoriser le Périgord Noir dans le souci de la qualité de vie des 
habitants en donnant un plus grand poids, une plus grande force et une meilleure efficacité aux actions 
entreprises. 
 

-*-*- 
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UNITEC est une association de référence dans l’accompagnement et le conseil aux jeunes start-ups 

innovantes sur la métropole bordelaise, par : 

• Son réseau « Recherche » appuyé sur l’université de Bordeaux, membre fondateur de UNITEC 
au côté des Collectivité Territoriales, 

• Son réseau « Entreprises de Technologie Innovantes », 

• Et par les moyens humains et les méthodes mis en œuvre pour conseiller les entrepreneurs 
incluant la conception et l’enrichissement d’une plateforme Outils et Services dédiée aux 
besoins des entreprises technologiques innovantes. 

UNITEC a pour but : 

a) De contribuer au développement économique de la Nouvelle-Aquitaine par des actions, centrées 
sur des territoires et collectivités partenaires, en faveur de la création et du développement 
d’entreprises innovantes. A cet effet, UNITEC agit : 

 

• Aux côtés de partenaires locaux et régionaux pour encourager la création d’entreprises 
innovantes et améliorer l’environnement des startups de la Nouvelle-Aquitaine. Ces 
partenaires sont tous types d’acteurs participant à l’émergence et la diffusion de l’innovation 
et de l’esprit d’entreprendre : collectivités, acteurs du développement économique, 
technopoles, clusters, pôles, établissements d’enseignement et de recherche (…). Les 
interventions de l’association peuvent prendre plusieurs formes : collaboration à des actions 
collectives, soutien d’initiatives d’intérêt, développement et apport de ressources contribuant 
à l’amélioration globale des actions autour de la création d’entreprises innovantes. 

 

• En appui direct des entrepreneurs créateurs d’entreprises innovantes (startups) dans les 
phases d’incubation, de création et d’accélération de leur entreprise : 

 

- Actions individuelles et collectives d’accompagnement et de conseil, 
 

- Organisation de formations, workshops, évènements et rencontres professionnelles, 
 

- Mobilisation et animation d’un réseau d’experts et de mentors de façon à aider les 
bénéficiaires dans la structuration de leurs projets d’entreprise, dans la mobilisation de 
financements publics et privés et dans l’élaboration et le suivi de leurs plans d’action. 

 

b) De favoriser les échanges et les collaborations entre jeunes startups et entreprises plus 
établies (PME, ETI…) pour contribuer à la diffusion de l’esprit d’entreprendre et la culture 
d’innovation, ainsi qu’à la performance des jeunes entreprises. 

 

c) De contribuer au rayonnement et à l’attractivité de la région Nouvelle-Aquitaine en développant 
des actions de communication sur l’association et sur les entreprises bénéficiaires de son soutien. 

 

d) De prendre en charge la gestion de services d’accueil et d’hébergement de futurs entrepreneurs 
et jeunes entreprises en complément de l’offre de ses partenaires. 

  

UNITEC apporte 32 ans d’expérience, en ayant accompagné plus de 540 entreprises innovantes dans 
le cadre de leur création et leur lancement. 



 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SARLAT – PERIGNORD NOIR / UNITEC  3/5 

À ce titre, elle dispose des capacités de veille stratégique et opérationnelle sur les nouvelles 
technologies, leurs usages, les modèles juridiques et économiques induits par le numérique et les 
données. Cette veille alimente la réflexion stratégique des acteurs publics, des acteurs et des 
entrepreneurs des filières numériques. Et d’autre part elle accueille en son sein des compétences 
fortes en ingénierie financière pour le montage de projet, le pilotage administratif et financier de 
l’association. 

-*-*- 

Constatant la convergence de leurs objectifs, La CCSPN et UNITEC conviennent ce qui suit. 

ARTICLE 1 – Objet de la Convention 

La présente Convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles les Parties conviennent 
de faire coopérer et mutualiser leurs ressources dans la mise en œuvre des actions qu’elles sont 
amenées à concevoir à destination des projets et entreprises innovantes, dans les meilleures 
conditions possibles et dans le respect de leurs modalités respectives de fonctionnement. UNITEC 
apporte également son expertise sur la mise en œuvre et l’animation d’espaces dédiés aux projets et 
entreprises innovantes. 

L'objet de la présente convention de partenariat est : 

● L’assistance technique au maître d’ouvrage par UNITEC concernant la programmation de 

l’espace SARLATECH de la CCSPN. 

Les Parties concèdent que toute action commune et mutualisation ou mise à disposition de moyens 
d’une Partie au profit de l’autre non expressément prévue par la Convention fait l’objet d’un acte 
séparé.   

D'une manière générale, les deux Parties s'engagent sur les principes de partenariat suivants : 

• Volonté de transparence de l’information échangée, 

• Respect mutuel de la confidentialité imposée par les sujets abordés, 

• Respect mutuel vis-à-vis de la conservation de l'identité (marque, culture…) spécifique des 

deux partenaires, 

• Echanges professionnels se basant sur une confiance réciproque. 

ARTICLE 2 – Domaines de coopération 

UNITEC interviendra sur les points suivants :  

• Définition du programme, 

• Participation aux réunions de définition du besoin avec la CCSPN et les partenaires désignés 

par celle-ci, 

• Participation à la validation des analyses économiques, du programme fonctionnel et du 

programme architectural et urbanistique du projet, 
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• Participation au COPIL / COTEC 

ARTICLE 3 - Obligation de moyens 

Les Parties s’engagent à mettre en œuvre les ressources humaines et logistiques dont elles disposent 
pour mener à bien les opérations convenues entre elles. Elles conviennent expressément qu’elles ne 
sont tenues à aucune obligation de résultat quant à l’aboutissement des opérations et ne sauraient 
voir leur responsabilité engagée à ce titre. 

ARTICLE 4 - Conditions financières 

La présente convention donne lieu à une contrepartie financière de la part de la CCSPN pour un 
montant de 5 000 € hors taxe, soit 5 journées à raison de 1 000 € hors taxe par jour, à compter de sa 
date de signature et jusqu’au 31 décembre 2022. 

Le paiement s’effectue par acomptes versés par la CCSPN selon l’avancement des prestations, sur 
présentation des justificatifs adéquats par UNITEC. 

Remboursement de frais et débours 
 
Les frais et débours qui seraient engagés par les Parties dans le cadre de la Convention pourront faire 
l’objet d’une répartition entre elles et, par conséquent, d’un remboursement total ou partiel après 
accord écrit préalable réciproque sur un montant convenu, ces remboursements éventuels se feront 
sur présentation de justificatifs. 

ARTICLE 5 - Publicité et Communication réciproque 

Les Parties profitent de la présente Convention de Partenariat pour mettre en place une 
communication commune concernant leurs métiers respectifs et leur association pour développer les 
domaines de coopération détaillés dans l’Article 2, ceci dans un but de les valoriser. 

Pour toute communication publique relative à la présente Convention et à toute opération réalisée 
dans ce cadre à l’initiative de l’une des Parties, celle-ci s’engage à solliciter l’accord préalable de l’autre 
Partie tant sur le fond que la forme de cette communication. 

Les Parties s’engagent à se transmettre réciproquement les informations et supports nécessaires 
(fichiers numériques, photographies, logos, textes…) et à veiller à leur actualisation. 

ARTICLE 6 – Prise d’effet et durée de la Convention 

La Convention prend effet à la date de sa signature et sera effective jusqu’au 31 décembre 2022. Elle 
pourra être reconduite par périodes successives de 12 mois par accord express entre les Parties. 

Chacune des Parties se réserve le droit de mettre fin à la Convention à tout moment sous réserve 
d’informer l’autre Partie de son intention trois (3) mois au moins avant la date prévue de rupture. 

En cas de rupture de la Convention, les Parties s’engagent à se rapprocher pour traiter les conditions 
de mise en œuvre des opérations en cours. 



 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SARLAT – PERIGNORD NOIR / UNITEC  5/5 

ARTICLE 7 – Exclusivité 

UNITEC et la CCSPN ne sont tenues à aucune exclusivité de partenariat avec l’autre Partie, et se 

réservent la capacité d’apporter leur concours, ou à monter des partenariats, à tout organisme 

comparable ou connexe. Néanmoins compte tenu de leurs multi-complémentarités les deux Parties 

privilégieront les actions partenariales avec l’autre Partie, notamment dans le domaine du 

développement économique et de l’innovation. 

ARTICLE 8 – Litige 

En cas de contestation ou de difficultés quelconques nées à l’occasion de l’exécution ou de 

l’interprétation des présentes ou de leurs suites, et qui n’auraient pu être résolues de manière amiable, 

les parties s’obligent à soumettre leur différend d’abord dans le cadre d’une procédure de médiation 

arbitrée par le représentant du Conseil Régional de la NOUVELLE-AQUITAINE en la personne du 

Directeur du Développement Economique et en dernière instance au Tribunal de Bordeaux. A défaut 

de résolution dans le cadre de ladite procédure de médiation, la Partie la plus diligente pourra 

soumettre le différend aux tribunaux français compétents. 

ARTICLE 9 – Domiciliation 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties soussignées élisent domicile, à savoir : 

• Pour UNITEC : Centre Condorcet, 162 avenue du Docteur Schweitzer, 33600 PESSAC, 

• Pour la CCSPN : Place Marc Busson, 24200 SARLAT-LA CANEDA  

 

Telle est la convention entre les parties, comprenant neuf (9) articles, ainsi faite en deux exemplaires 

originaux, dont un pour LA CCSPN et un pour UNITEC. 

Fait à Pessac, le                                         , 
 
 
Pour UNITEC Pour la CCSPN 
Didier ROUX Jean-Jacques de Peretti 
Président Président 
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CONVENTION D’ADHÉSION AU SERVICE DE MÉDECINE PROFESSIONNELLE ET 

PRÉVENTIVE DU CENTRE DÉPARTEMENTAL DE GESTION DE LA DORDOGNE 

 

 

Vu les dispositions de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, notamment ses articles 26-1, 108-1 et 108-2, 

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 

médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°85-1054 du 30 septembre 1985 modifié relatif au reclassement des fonctionnaires 

territoriaux reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions, 

Vu le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 modifié pris pour l’application de la loi n°84-53  

du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à 

l’organisation des comités médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de 

maladie des fonctionnaires territoriaux, 

Considérant la possibilité pour les centres de gestion de créer des services de médecine professionnelle 

et préventive pour les collectivités territoriales et établissements publics qui en font la demande, 

Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la Dordogne en date  

du 22 octobre 1993 décidant la création d’une mission facultative de médecine professionnelle et 

préventive, 

Vu la délibération du Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Dordogne 

du 5 novembre 2021 approuvant les termes de la présente convention et fixant le taux de cotisation pour 

l’adhésion au service de médecine professionnelle et préventive, 

 

ENTRE  

 

Le Centre de Gestion de la Dordogne représenté par Monsieur Laurent PÉRÉA, Président, dûment 

habilité par délibération du Conseil d’Administration en date du 5 novembre 2021, 

 

ET  

 

La Communauté de communes Sarlat-Périgord-Noir représentée par Monsieur Jean-Jacques  

de Peretti, Président, dûment habilité par délibération en date du 24 juillet 2020, 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1 : ADHESION AU SERVICE DE MEDECINE PROFESSIONNELLE ET 

PREVENTIVE 

 

La Communauté de communes Sarlat-Périgord-Noir adhère au Service de Médecine Professionnelle et 

Préventive du Centre de Gestion de la Dordogne. 

 

 

ARTICLE 2 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de définir les relations entre le Centre de Gestion de la Dordogne 

et l’établissement public pour l’exercice des missions assurées par le Service de Médecine 

Professionnelle et Préventive. 

 

2.1 : Composition de l’équipe : 

 

Le Service de Médecine Professionnelle et Préventive se compose de médecins de prévention, 

spécialisés en médecine du travail, d’infirmiers en santé au travail, d’ingénieurs en prévention des 

risques professionnels, d’une psychologue du travail, référente pour le maintien dans l’emploi, de 

conseillers juridiques statutaires et d’assistantes administratives. 



 

 

Un médecin de prévention, spécialisé en médecine du travail, anime et coordonne l’équipe 

pluridisciplinaire. 

Le Service de Médecine Professionnelle et Préventive est placé sous la direction de la responsable du 

Pôle Santé et Sécurité au Travail du Centre de Gestion. 

 

2.2 : Missions du service : 

 

Le Service de Médecine Professionnelle et Préventive a pour mission d’éviter toute altération de la santé 

des agents du fait de leur travail, en surveillant l’ensemble de l’environnement professionnel. 

 

Le Service de Médecine Professionnelle et Préventive joue un rôle de conseil auprès des autorités 

territoriales, des agents ainsi qu’auprès des instances médicales, concernant leurs obligations en matière 

de prévention des accidents et des pathologies professionnelles. 

 

2.2.1 : Le rôle du médecin de prévention 

 

Le médecin de médecine préventive, spécialisé en médecine du travail, a une approche globale, 

exclusivement préventive : surveillance médicale individuelle et collective, action en milieu de travail.  

Les avis médicaux spécialisés qu’il dispense, dépendent de sa connaissance des conditions effectives de 

travail des agents.  

 

Le médecin de médecine préventive exerce en toute indépendance, dans le respect des dispositions du 

code de déontologie et du code de la santé publique. Son action se situant dans une démarche globale 

de prévention auprès des collectivités, il est essentiel pour le médecin de médecine préventive de bien 

connaître l’environnement de travail des agents (visites des locaux, fiches de postes, fiches des risques 

professionnels…) afin d’éviter toute altération de la santé de l’agent en fonction du poste occupé. Il joue 

un rôle de conseil auprès des autorités territoriales, des agents, ainsi qu’auprès des instances de 

concertation, en ce qui concerne leurs obligations en matière de prévention des accidents et des 

pathologies professionnelles. 

 

Il est consulté sur les projets de construction et d’aménagement des locaux administratifs et techniques, 

sur la modification d’équipements ou l’introduction de nouvelles technologies. Il peut procéder à toute 

étude jugée nécessaire et soumettre des propositions, notamment sur l’accessibilité des locaux aux 

agents handicapés. 

 

Il est obligatoirement informé de l’utilisation de substances ou de produits dangereux (destinataire des 

fiches de données de sécurité). 

Il est informé dans les plus brefs délais par l’autorité territoriale des accidents et/ou des pathologies en 

lien avec l’activité professionnelle. 

 

Il peut demander des prélèvements et des mesures physiques ou chimiques, lorsqu’il les juge indiqués 

pour affiner l’évaluation des risques. 

Il est convié à participer aux études et enquêtes épidémiologiques. 

Il est associé aux audits, études ou enquêtes diligentés à la suite d’un accident ou d’une maladie 

professionnelle. 

Dans le cadre de ses consultations, le médecin de médecine préventive n’est pas autorisé, sauf urgence 

expresse, à faire une prescription à des fins thérapeutiques sur ordonnance. 

 

A la suite de cette consultation, le médecin donne son avis sur l’adéquation entre l’état de santé de 

l’agent et son environnement de travail (avis favorable, avis favorable avec restrictions ou propositions 

d’aménagement, avis défavorable temporaire ou définitif). 

 

Toute demande d’examen supplémentaire, à l’initiative de la collectivité et/ou de l’agent, relève de la 

seule appréciation du médecin de prévention. 

 

Dans le cas d’un avis d’inaptitude totale ou définitive, ou de reclassement, le prononcé de cette 

inaptitude relève du ressort du Comité médical. 

 

 



 

 

2.2.1.1 : Surveillance médicale des agents 

 

La nature et la périodicité des visites médicales sont conformes à la réglementation en vigueur et sont 

susceptibles d’évoluer en fonction des évolutions normatives. 

 

2.2.1.2 : L’action sur le milieu professionnel 

 

Le médecin de médecine préventive, spécialisé en médecine du travail, doit, en plus des consultations 

individuelles, consacrer, au moins le tiers de son temps de travail, à sa mission en milieu de travail. : 

 

- Amélioration des conditions de vie et de travail dans les services, 

- Hygiène générale des locaux et notamment dans les restaurants administratifs, 

- Adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie humaine, 

- Protection des agents contre l’ensemble des risques d’accident ou de maladie, 

- Participation aux réunions des instances de concertation, 

- Information sanitaire, 

- Campagnes de prévention dans le champ professionnel ou en matière de santé publique. 

 

2.3 : Engagements de l’établissement public 

 

L’établissement public s’engage à sensibiliser son personnel sur l'intérêt des missions de médecine 

professionnelle et préventive pour l’encourager à fournir sans réserve aux médecins et personnels de 

service toutes les informations demandées et à s'attacher à respecter les convocations qui leur sont 

adressées. 

 

ARTICLE 3 : SECRET MEDICAL 

 

Toutes les dispositions sont prises par le Centre de Gestion pour que le secret médical imposé par le 

code de déontologie médicale soit respecté : 

 

- Les courriers adressés au Centre de Gestion pour les médecins ne doivent être ouverts que par eux. 

- Les personnes collaborant avec le service de médecine préventive, tant au Centre de Gestion que 

dans les collectivités adhérentes, sont astreintes au secret professionnel et doivent en être 

expressément informées. 

- Les locaux d’examens mis à disposition des professionnels de santé dans les collectivités doivent 

être correctement isolés phoniquement et remplir les conditions sanitaires nécessaires. 

- Les dossiers médicaux «papier» et informatisés doivent être conservés dans des conditions assurant 

le secret médical. Aucune transmission de dossier ou d’un élément de son contenu ne peut être faite 

sans l’autorisation du médecin de prévention affecté à la collectivité et de l’agent concerné. 

En cas d’absence temporaire de médecin de prévention dans la collectivité, cette autorisation sera 

donnée par le médecin coordonnateur du service de médecine préventive. En cas de départ définitif 

du médecin, celui-ci confie la responsabilité de la conservation des dossiers au service de médecine 

préventive du Centre de Gestion qui s’engage à les archiver temporairement, si nécessaire, et à les 

transmettre au nouveau médecin de médecine préventive du Centre de Gestion chargé de la 

collectivité dès son entrée en fonction ou au médecin désigné par la collectivité dans le cas d’un 

nouveau service médical. 

 

ARTICLE 4 : MODALITES PRATIQUES 

 

L’organisation et la gestion des visites périodiques et des demandes spécifiques se font par le biais du 

portail « médecine », accessible sur le site internet du Centre de Gestion. La présence de l’agent à la 

visite est obligatoire. 

 

L’interlocuteur du Centre de Gestion de la Dordogne est obligatoirement l’établissement public et non 

l’agent. 

Le Service de Médecine Professionnelle et Préventive est informatisé et comprend notamment un fichier 

sur serveur sécurisé contenant les dossiers individuels des agents des collectivités et établissements 

publics et dont l’accès, en ce qui concerne les données médicales confidentielles, est strictement réservé  

 



 

 

aux médecins ainsi qu’au secrétariat (astreint au secret professionnel). La déclaration à la CNIL est 

obligatoire. 

 

Les visites médicales peuvent être réalisées en présentiel dans des locaux dédiés, conformes à l’usage 

ou par téléconsultations, par le biais d’un logiciel spécifique dont dispose le Centre de Gestion. 

 

Les procédures et modalités d’organisation et de fonctionnement administratif du service relèvent du 

président du Centre de Gestion et de la direction générale sous l’autorité desquels sont hiérarchiquement 

placés les médecins de médecine professionnelle et préventive dans ce domaine. 

 

ARTICLE 5 : CONDITIONS FINANCIERES 

 

L’établissement public adhérent acquitte une cotisation additionnelle de 0,35 % calculée sur la masse 

des rémunérations telles qu’elles apparaissent aux états liquidatifs mensuels ou trimestriels de 

l’URSSAF. Ladite cotisation est appelée avec l’ensemble des autres cotisations du CDG 24. 

 

Les visites médicales pour les agents relevant du droit privé (apprentis, contrats aidés type « Parcours 

Emploi Compétences », services civiques, salariés relevant d’un service public industriel et 

commercial...) qui ne sont pas prises en compte dans le calcul de la masse salariale, seront facturées  

59 € par agent et par visite. 

 

L’établissement public s’assure que tout agent convoqué se présente à la visite. Si l’agent est en arrêt de 

maladie, la collectivité doit en informer le service de médecine préventive, ainsi que l’agent pour qu’il 

ne se déplace pas. 

 

En cas d’absence non justifiée par l’établissement public dans un délai de 3 jours précédant la date de 

la visite (sauf cas de force majeure), l’examen sera facturé 30 € à la collectivité. 

 

Lorsque le médecin de prévention sollicite des examens médicaux complémentaires indispensables à 

l’avis à émettre, ces derniers sont à la charge de l’employeur. 

Quant aux examens complémentaires prescrits dans le cadre d’expositions professionnelles survenues 

chez d’autres employeurs, ils sont à la charge du Centre de Gestion. 

 

ARTICLE 6 : DUREE - DENONCIATION 

 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2022. 

Elle est conclue pour une durée de 3 ans. 

 

Toute demande de résiliation doit être adressée au Centre de Gestion de la Dordogne par lettre 

recommandée avec accusé de réception. Une résiliation ne peut intervenir qu’au 31 décembre de chaque 

année et après un préavis de 3 mois. 

 

ARTICLE 7 : LITIGES 

 

Tout litige relatif à l’application de la présente convention relève de la compétence du Tribunal 

Administratif de Bordeaux -9 rue Tastet – 33 000 Bordeaux. 

 

Fait en 2 exemplaires, à Sarlat-la-Canéda  

Le………………………………… 2022 

 

La Communauté de Communes Sarlat-Périgord-Noir   Le Président du CDG 24 

Le Président  

 

 

 

Jean-Jacques de Peretti      Laurent PÉRÉA 
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